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Le projet régional de santé (PRS) -
Cadre d'Orientation Stratégique 
(sante.fr)

2023



- Plan national santé environnement 
décliné au niveau régional avec d’autres acteurs de l’Etat (PNSE 4) 

- Plan national de développement des soins palliatifs 
et accompagnement de la fin de vie 2012 – 2024

- Plan ministériel 2022 – 2026 
pour le prélèvement et la greffe d’organes et de tissus

- Stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021 - 2030
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Initié dans le cadre du Pacte de refondation des urgences de 2019 puis réaffirmé lors du Ségur de la
Santé en 2020, le SAS poursuit l’objectif de simplification de l’organisation de l’offre de soins par la
mise en place d’organisations ville-hôpital répondant aux besoins de soins urgents ou non
programmés.

Une plateforme téléphonique de régulation médicale

Opérationnelle 24h/24 7j/7

Capable d’apporter une réponse 

 pour les soins non programmés (médecine générale ou autre)

 comme pour la médecine d’urgence (le SAMU)

Facilitée par certaines mesures Braun à l’été 2022, la généralisation du dispositif SAS sur l’ensemble du
territoire est devenue Politique Prioritaire du Gouvernement.





Été 2023 : 2 plans « France ruralités » et « Pour des solutions concrètes d’accès aux soins dans les
territoires » prévoient le déploiement de 100 médicobus d’ici 2024, dans les territoires ruraux
caractérisés par des difficultés d’accès aux soins.
 d’ici au 1er trimestre 2024, 30 médicobus et 70 supplémentaires d’ici fin 2024 sur le territoire

national pour ancrer localement une offre de soins.

Dispositif « d’aller-vers » itinérant de consultations médicales priorisant les zones rurales et difficultés
d’accès aux soins et privilégiant les patients sans médecin traitant, en ALD et/ou personnes âgées.
Nécessite au moins un médecin et porté si possible par une CPTS .
Dispositif mis en place pour une durée de 3 ans.

En Auvergne Rhône-Alpes, l’ARS a publié un appel à projets en décembre 2023 et constitué un comité
régional de sélection inter-institutions.




